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DlRiImoHDEPARTIIOIH7AU 

'. l.~",1 • tc";'; • F,., ... r" 
RiI'IIBUQJJE FAANÇAISt 

PRf.FECTURE DE LOT-ET~GARONNE 
DI L'AGIIICVIJUItII Er "LA FOIIIIIT 

~.N .... JIIIf~NIIIuh l.IfWio 
T~~e-'l.8ll.eoa 

Arrêt6nO 2 00 ~', .. )~ • ç. 
portSUlt aut9,rlsatton d'Jmperni~âb11J5at,~nr'4~uJle ~uperl1,de ~e ptus d~ 5 ha, de rejet des 

eaux pluvt~~ ~aiis~l~ eaiJx 5~p,rn~lellél et de 'pré,tèyem~~ts d'eau, 
dans',jes' eaux souterraines de LOT-ET':GARQNNE' 

Le Préfet de Lot~t.,(;aroDne, 
ChevaliFt de la Légion ~'H~~neur, 

CJtevaUer dë It Ordre NatlonaJ du Mérite, 

Va le eod~ du 'I)omaine Public, Fluvial et de la "NaviBBtion ~térieure: et 
nO,tammcnt le Livre prcjJiicr, titrcllII, chapitre 1 et 2 ; . ' -

VU,le,COde ~e''l'~vjroDllêmçi1t et notamment le titre la: ~u Livm n ; 

Vu'ledécret n~3-742 du 29 mars 1993 relatif aux pr:oeédures d'autorisa~on et de 
déclaration prévues par les articles L 214·1 à L 214.:6 du Code ~e 
a'En\'ironnement. et ao~ent l'article 21; , 

Vu le décret nog~,:74~ ' du,'29 mars 1993'relatjf à la nomençlature'd~'~ioDS 
soumises à Butonsatioif'ou à déclaration en application des articles L 214·1 li 
L 214-6'du Codede,I'Environnemc:nt; , 

Vu le décret n~2-l041 du 24 septembre 1992 portant application de l'article 
~ :211-3 du Code · de, l'Environnement relatif à la limi~tion ou à la suspension 
provisoire des usages de l'eau. ; 

Vu 'l'arrêté préfectoral nCl95-0887 du 09 mai 1995 fixant)a zone de répartition des 
eaux; 

Vu l'arrêté préfectornl du 2S Août 1906 portant règlement de poUce sur les cours 
d'eau nCln navigables ni flottables du département de Lot-et-Garonne ~ 

Vll1e Schéma Directeur d'Aménagement et de Oestion des Eaux du Bassin Adour 
Garonne approuvé par le Préfet cDordonateur de bassin le 6 Aotil 1996; 

Vu la demande présentée en novembre 2001 et complétée en octobre 2002, par 
Monsieur Ruchaud ; 

Vu le dossier d'enquête publique prescrite à ln mairie de Razimet et les 
conclusions du commissaire enquêteur; 

l'LAC~ bS VERDUN .. 47!J~O A(j!iN (.'am, , 
ttLi:PllONE : 115 53176041 

hnp. -WW\\ Iol-ct.pmanc.pref.p\' li' 
1/11 



t· 

Vu l'avis émis par la Direction Départementale de l'Equipement; 

Vu ltavis émis par la Direction Départemedude des Actions Sanitaires et ~()Çia1c8 i 

Vu tfDVÎS émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cour~ d~ sa s6ance du 
6 jUÙl2003 ; . 

!lui' proposition du Secrétaire Généra] de III Préfecture. 

ARRET·E 

ArtIcle 1 ~ Sont SQumis et aùtQ~s conformém~nt au do~ler déposé et aux condjdons du 
présent règlement, l'impeimç~bili~tion 2S . ha 80, le rejet d'eaux pluviales et le prël6vement 
dans les eaux sou'e~Jnes aux lieux ~ dits a,Au Pon~ OayrÎn. et Orange Neuve" sU!' la 
commUij\! de Razimet par M. Rtlchaud. 

à,nlcle ~ : Le projet et ~ a~~n~sements aMcxés relèvent des rubriques suivantes 
(Domenclatu~ dU'décret n093 .. 143-du 29·~ars 1993): 

ACTIVITE RUBRIQUE 

Prélè,,~e*ts ~teau de .pl~ 'de ·130 m3/b dans une 4.:ùi 
zone de réPartition des caux. 

C{éBtion Q'ul'!e zone jmpemtéap~ de 23.80· ba d'un 6.4.0. 
seul tenant 

Rejet (r~~UX pluviltles dans les eau,;: SllperficieJles, la ",3.0 
supertici~ desservie ét!U1t de 3.5 ha 

PRESCRIPTiONS RELATIVES PRELEVEMENTS 
.' ". DANS LES EAUX SOUTERRAINES . 

REGIME 
Autorisation 

Autorisation 

Autorisation 

Artlclç ~ : Les prélèvements d'eau il des fins d'irrigation agricole seront effectués dans la 
nappe' des aUuviQns de la moyenne Garonne par l'intermédiaire de 2 captag~ .situés aux lieux 
dits "Gaynit" ~t "Gangeneuve". Ces puits seront équipés de 3 pompes' d'un débit maximal de 
30 mllb, 40 m% et 60 mllh. Le volume ~uel tocal de prélèvement 8~orisé est de 
103600 m' r~partis comme suit: 9S 800 ml polir le capLage situé au nord ct 7 800 ml pour le 
captage sliué au sud. 

ArUel, 4 : Les ouvrages do prises d'eau seront exécutés avec le plus grand soin et 
conformément à toutes les règles de l'art. Elles seront constamment entrelenl,Jes en bon état. 

La responsabilité du pétitionnaire demeure pleine et entière tant en ce qui concerne les 
dispositions techniques des ouvrages quo leur mode d'ex~ution et leur entretien ultérieur. 

ArticLe 5 : Les ouvrages souterrains seront équipés d'une margelle bétonnée conçue de 
manière à éloigner les eaux de chacune de leur tate. Cette mnr~llc sera de 3ml au minimum 
autour de chaque têle el O.30rn de hauteur au dessus du niveau du terrain naturel. 

La tête de ces ouvrages souterrains s'élèvera d'au moins 0.50 mètre au-dessus du terrain 
naturel ou du fond de la chambre de comptage dans lequel eUe d~bouche. 
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Un capot de renn~ture ou to~l autre disposidf approprié de rcnneture équivalent sera in$lallé 
sur la tête de l'ouvrag~ sout&:tnlÎn. . I~ doit · penneltr~ ·un p~r~it isolement de l'ouVrage 
soulerrain des .~iiondations et de .toute. Pollution 'pades eaux superficielles. En deho'ra deS 
périodes d'exploitntion ou d'intervention raçcès à "intérieur du captage sera interdit.·par un 
cadenas. 

Article fi : Les ~quipements de·prélèvemen~ d'~ .devront être équipés de mo~ps demesurc 
directe ou ilidimte: e.fiicaces permettant d~. ·.co~tre le voluJDC ',prélevé dans la Dappe 
soutemine. 

Le pétitionnaire est tenu : 

• d'assurer la pose ct le fonctioMemcnt de c~s mçyens de mesure ou d'évI11QStimt i 
• de tenir un regislre ~pécÎalem~nt .ouvert à eet effet et de noter.: 

.. !lYant le dé~g~ d~s pfélèvcmcnl$.le.relev~ de l'indice. du· QU '·des systèmes 
·de ~mptag~.,~", V.9JlJmc;prélevé ; ' 

- .Ia .to des pt6~èV1:mcnts:; 
.. I~s volumes p~lei4i t*l.dai1nasaisOn d1urtsation' j 

·l'usaBè..~t1es·~Copdi~ons.(,I'ijIJlis!1~iqn, 4u p~lèvCment; 
- . ·1f;s .~O~ even~elleS MJ~ q~alilé qu'ils' auraient pu·cQnsta~r.; 
.. Jés.:ç~g~~ô4.;ë':msl'p'.é:~ Je régi~ 9es ea~ ; . 

l~: iq,iiël~ç~f~ s'urie1iuê$ .dans .l·expfo~tation de ·J'InstaUation·ou·le conipt,agc' des 
p'rél~~entS; d .~ent. leS"arrêts 'de pompage el les ~UreS mises en 
omm 'POlir y ~é~er : 

- le·releVchlc·llindice en fin de campagne du ou des 'systèmes de comptage du 
volume prélevé. 

• De c~ns~er I~ i.egÎ$ftes pendan~ au moins 3 ans crde les tenir à disposition' des services 
en charge de .. (a '~~Î~.dld'eau:· 

Article 7: En cas .de mise en place dt~n p'an de .cnac dans les conditions fixées par·le décret 
92-1041 du 24 septembre 1992. le pêtitiemnaire.sera tenu de respecter les prescriptions fix,ées 
par ce plan. 

PRESCRIPTIO~S ~~ATIVES A L'IMPERMEABILISATION 
ET AU REJET DES EAUX PLUVIALES 

Artkle 8 : Pour toule pluie d'une intensité inférieure ou égale ~ une pluie journalière 
décennale, l'jmpermêabilisation du site· ne devra pas engendrer une augmentation des débits 
rejetés dans la Gaulette par rappon à 10 siwation naturelle du site sans imperméabilisation. Le 
débit maximal rejeté A l'aval du site sera de 2,4 rnJ/s pour une plui~ journalière décennale dont 
1 ml/s sur le secteur nord ct 1.4 mlts sur le secteur sud. 

Les eaux pluviales résultant de l'impennéabiUsatioo du site seront stockées dans des fossés ou 
des bassins de rétention d'un ..-Glume lotal minimal de ] 400 ml dont 600 ml minimum sur le 
seeteur du sous bassin nord et 800 ml minimum sur le secteur du sous bassin sud. 

Ces ouvrages seronl équipés d'un dispositif limitant le débit de fuite à 1 ml/! sur le secteur 
nord et 1.4 mlls sur le secteur sud. 
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Article 9 : Les ouvrages seront régulièrement entretenus de façon â maintenir ~n tout temps 
leur volume utile. 

Artiçle.10: Ces aménagem~nts devront être effectues dans un délai de 6 moiS à dater de la 
signature du présent arrêté. 

P~CR1PT10NS RELAnV~ A LA PROTECTION 
DE LA QUALITE DES EAUX 

ArUcle .u : Un dispo$itif d'lS$ailJissement non collectif pour le traitement ~ ealpC usées 
domestiques canfonne â la réglementation en vig\leur sera mis en place sur le site· d'ici le 
31.12.0S. . 

Article 12 : Les solutions nutritives ~tilisées pour·les cuhures hors sol serOl,tt recyclées dans 
les plus brefJ délais. 

Article 13 : Aucun stockage de .produit susc:epti~le de polluer les eaux souterraiD~ ne sera 
effectué à proximité des captà~ 

Artlc'e 14: Dans le cas d'une·utiIislition.du réseau d'adduction cr~u public, un disèonnecteur 
à zone de·pression réduitè contrôlable dcvra·6tre installë en amont du circUit pri:vé in.~èur 
d'anmenta~ion en eau potable de manière à p,otéger Je réseau public contre les·phénomènes de 
retour dteau. .. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Arycte 15 ;~c péti~onnaire $em t~~ ~e · se conformer à tous les règlements existants O\l à 
intervenir. relatifs ~ la poü~ au mode de ,distribution et au partage des eaux. 

Article 16 : La conservation ·des ouvrages en bon élat d'entretien sera BSSUr.eC sous la 
responsabilité du pétitionnaire. L~ Préfet pourra, sur proposition du serviçe ~haraé· de la 
police de l'eau .ct le p~titionna4'e entendu, prescrire de procMer à se~ frais HUX constatations, 
études ou1ravaux nécessàires à la vérification de J'état des ouvrages. 

Article .17 : Faule par le pêtitlonnaire de se confonner dans le délai fix~ aux dispositions 
prescrites, l'Ildnûnistration pourra prononcer sa déchéance et d.Bns tous les cas eUe pren~a·les 
mesures nécessaires pour faire disp~1tre, aux frais du péûlioMaÎre, toul donunage provenant 
de son foit, sans préjudice de l'application des dispositions pénales relatives auX 
contraventions en matière de cours d'cau. 

Il en sera de même au cas où, après s'être conformé aux diSpoSitions preaçritcs, le 
pétitionnaire changerait ensuite l'éto.t des lieux fixé par le présent règlement sans y être 
préalablement Ilutorisê. 

Article 18 : Pendant la durée de la présente autorisation, toute modification apportée par le 
pétitionnaire à l'ouvrage. l'installation, il son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou 
à l'aménagement en résullallt, ou à l'exercice de l'activité ou Il leur voisinage, et de nature à 
entrainer un changement notable des éléments du dossier initial, doit fnire l'objet d'une 
nouvelle demande d'autorisation auprès du Préfet avant réalisnlion. 

Article 19 : Lorsque, pendant sa durée de validité, le bénéfice de la présente autorisation de 
p~lèvemenl est transmis à une autre personne que celte qui est mentionnée dans la demande 
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initiale, le nouvea1:1 bê~ficiaire doit en informer le·Préfet dan~ les huit jours qui suivent fa 
prise en charge de l'ouvrage. 

Artide 10 : En cas de retrait o~ de suspension d'aulori~lion. ou de mesure d'interdiction 
d'utilisation, de mi,sc hors sClVÎce ou de suppression, le. pétitionnaire cst ~enu jusqu'à la remise 
cn service du prélèvement, de prendre toutes l~s disPositions nécessaires, 'pour DS~urer la 
sUl'Veilfancè de l'installation ,et:t'écoulëment des -eaUx. 

Article ,lI : La présente autQJ'ÏS!ltion est .ceord~ 'à litre précaire et révocable. Le pétitio~ifC 
ne pourra pretendre, ,1\ aucune j~gemnité ,ni • un· dédommagement quelcOl.lque .1. 
l'admirUsuation 'recoMair:,néccssme de prendre, dans l'jn.térêt de. la· salubrité 'p~bliquc. ~ la 
police et de la répartiticip.'dès "caùx, 'des mesures qui le privent, de tout ou partie des av~tages 
résultant dù présent ~81Cmen(t9ils droits. antérieurs réservés. 

Article 11 : Les droits des liers $ont et demeurent expressément réservés. 

Article 23 : Le présent airaté 'oe peut faire ' l'objet d'W) r~urs que ' dev~t le Tribunal 
Administratif de Bordeaux ~:u~ délai de deux mois à compter de sa 110ti.fica,tiÔ~ 

Article 24; le Secrétaire O.l~!!la P~fec~.l~ Sous~Préret' dc M~de,.le"Maite d" 
Razimet le Directeur' DéParten1~m.I , de' l'Eq~pemel)l. le ' Directeur ,Départemental do 
l'Agriculc:ure .et ,de ~ For!tt :sotit .ch~gés.. ,chacun,' cm ce qui le çonccme~ deJ'exêçutiQil du 
pr~cnt arrêté qui liera publié au "Reeudl" ~es Actes Admi~stratifs et affiché dans çhaçune des 
communes conçemëes; . , '. , 

Agen, le r'2 7 )U'R 20G: 

Pour le Préfet. 
La Secr~a1re C)éœmle 

--~------' ~ =s :::> ~ 
habel1eD~C 

SIII 


